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4ème Conférence 

Régionale de L’ARFPPMA 
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23 septembre 2021 

Délégation PACA et Corse 

Le Partenariat entre les 
associations PACA et 

l’agence de l’eau 



Le cadre du Partenariat 
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● Restaurer la morphologie de 50 km de cours 
d’eau 

● Restaurer la continuité écologique de 75 
ouvrages prioritaires 

● Restaurer 2000 hectares de zones humides 

● Préserver la ressource en eau  

o Mettre en place des PGRE sur les 21 bassins 
prioritaires 

o Economiser ou substituer 30 Mm3 

 

Les objectifs prioritaires régionaux  
du 11ème programme 2019-2024 
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Priorités du partenariat de bassin 2019-2024 

les FD et l’AR : 
au service du bon état des milieux 
aquatiques,  
en réponse aux enjeux du SDAGE et des 
PdM 
aux côtés des partenaires : Agence de 
l’Eau, collectivités et services de l’Etat 

Axe 1 : favoriser la prise en compte des milieux dans les outils de 
programmation et de planification et les stratégies de restauration à 
différentes échelles : expertise des FD en appui des priorités du SDAGE 

Axe 2 : amener les arguments pédagogiques et simples pour 
convaincre qu’il faut agir sur la restauration 

Axe 3 : animation territoriale pour promouvoir les travaux efficaces 
répondant en priorité au PDM, avis techniques sur les projets adaptés au 
contexte 
  Axe 4 : Eduquer sur les priorités des contrats territoriaux, mise en 
œuvre des stratégies de communication des contrats 



Bilan Régional  
11ème programme  

• Dans l’accord cadre 
 

Autour de 14 ETP annuelles 
 
Un montant annuel d’aide de l’ordre de 450 000 € 
 

• Hors accord cadre 
 

Des aides variables selon les années, en 
progression, 80 000 € en 2021 


